
 

 
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
 
Québec, le 21 octobre 2021 
 
 
 
 
AUX DIRECTRICES, DIRECTEURS DE SANTÉ PUBLIQUE 
 
 
Mesdames, 
Messieurs, 
 
La gestion des exemptions au passeport vaccinal est un dossier qui pose plusieurs enjeux 
auprès des DSPublique. Dans ce contexte, nous vous proposons des modalités de suivi des 
dossiers que vous pourrez utiliser à votre convenance. 
 

doit être fait par le 
dans la communication auprès de leur patient, vous pourriez mettre en place des modalités 
de suivi du dossier telles que : 

1)  

2) ÉVALUATION DE LA SITUATION 

Est-ce que la  

a) Si oui, est-  

i. 
non. 

ii. Si non, retour au médecin pour demander de faire la déclaration de la MCI avec 
le formulaire prévu à cet effet, 
inhabituelle après une vaccination. 

b) se de décision. 

3) PRISE DE DÉCISION 

 Exemption accordée 

a) Inscription dans SI-PMI 

b) 
de vaccination et que la personne peut aller chercher son passeport vaccinal sur le 
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portail libre-service. ès 
du patient, car la demande sera fermée à la DSPublique. 

 Exemption refusée 

a) 
minimalement les éléments suivants : 

i.  

ii.  

iii. Décision de la DSPublique; 

iv. 
adéquatement la décision à son patient, par exemple : 

o -indication aux deux classes de vaccins contre la 
COVID-
pas une contre-  

o 
contre-indication à recevoir une dose subséquente de vaccin contre la 
COVID-19, 

o La condition clinique que vous dé
contre-indication aux vaccins contre la COVID-19. La plupart des 
conditions cliniques sont en fait des indications de la vaccination, car la 
maladie COVID-19 comporte des risques beaucoup plus élevés de 
complications chez ces patients; 

v. 
puisse communiquer avec vous en cas de besoin, par exemple en cas de 
désaccord; 

vi. La mention suivante : Merci de vous assurer de faire le suivi auprès de votre 
patient. La demande est fermée à la Direction de santé publique. 

b)  des 

lettre type, par exemple : 

i. Une personne non adéquatement protégée contre la COVID-19 court plus de 
COVID-19 

et signes et symptômes physiques ou psychologiques persistants (COVID 
longue) pour en connaître davantage sur la maladie et les complications de la 
COVID-19. 

ii. Pour connaître les contre-indications des vaccins contre la COVID-19, 
consultez le  (PIQ). 

iii. 
vaccin est responsable. 

iv. Le Collège des médecins a rappelé à ses membres que le médecin ne doit, en 
aucune circonstance et sous aucun prétexte, fournir un soin ou délivrer une 
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ordonnance si ceux-ci ne sont pas médicalement nécessaires. Le Collège les 
réfère à la lettre du MSSS et à  : Attestation de contre-indication à 

-19 ou situation particulière ne 
a COVID-19. 

v. Sur sa page Internet Délivrer un certificat : rappel de la syndique
infirmière

erronées. 

vi. rotection médicale a produit une Foire aux 
questions Exemptions aux exigences inhérentes à la pandémie de 
COVID-19. 

 
 

 
 
Le directeur national de santé publique 
et sous-ministre adjoint, 

 
Horacio Arruda, M.D., FRCPC 
 
c. c. Monsieur Daniel Paré, DGGEOP  MSSS 
 Madame Josée Dubuque, DGSP    MSSS 
 Madame Marie-Ève Bédard, DGSP  MSSS 
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